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Le 11 décembre 2019, le Premier Ministre a dévoilé les grandes lignes du projet 
de réforme des retraites. 
 
Le SNAPATSI décrypte les grandes lignes de ce projet de Loi. 
 
Celle-ci définira les grands principes mais ce qui soulève de nombreuses        
interrogations et qui est le plus inquiétant, c’est le contenu des décrets          
d’application et ordonnances à venir pour lesquels nous n’avons aucune         
information.  
 
Il a été confirmé la mise en place d’un régime universel par répartition,          
fonctionnant en points. 

Son objectif est de fondre les 42 régimes existants en un système universel où 

tous les salariés (fonctionnaires, privé, indépendants …) bénéficient des mêmes 

droits dans les mêmes conditions. 

Les salariés (et les employeurs) financent les caisses de retraite en s’acquittant 

de cotisations prélevées sur leurs revenus. Ces sommes servent ensuite à payer 

les pensions de retraite. 

Le régime par répartition est en opposition au régime par capitalisation, où c’est 

l’épargne constitué par le salarié lui-même qui finance plus tard sa propre      

retraite. 

C’est un régime dans lequel chaque jour travaillé permet d’acquérir des points 

pendant l’intégralité de la carrière. Par opposition, le régime actuel fonctionne 

par annuités, les droits sont calculés en fonction de la durée de cotisation 

(trimestres ou annuités). 

http://www.snql.qc.ca/
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AGE LEGAL ET TAUX PLEIN 

Commentaires 
 

Fin de la prise en compte de la durée d’assurance pour l’obtention du taux plein. Ainsi les agents qui auraient 
pu acquérir le taux plein avant 64 ans grâce à leurs trimestres, seront donc perdants et les agents qui auraient 
dû attendre 67 ans pour éviter la décote seront les plus gagnants. 
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Commentaires 
 

Les agents publics verront la prise en compte de l’intégralité de leur carrière dans le nouveau système. 

S’il est question d’intégrer les primes des agents du secteur public dans le calcul de leurs retraites, il y aura 
des inégalités de traitement, à savoir que les agents ayant les plus faibles parts de primes sont les plus 
grands perdants de la réforme.  

VALEUR DU POINT 

Commentaires 
 

L’indexation de la valeur du point sur les salaires est préférable à une indexation sur l’inflation. En revanche, 
aucune garantie n’est donnée en ce qui concerne la valeur d’achat du point. 

Le salarié accumule des points de retraite pendant sa carrière. Ceux-ci seront convertis suivant une règle de 
calcul unique de 5,50 € de pension par an pour 10 points au début de la réforme (préconisations rapport     
Delevoye).  

REVENUS PRIS EN COMPTE 
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GOUVERNANCE 

Commentaires 
 

Quel que soit la composition réelle des instances, les décisions majeures resteraient prises par l’État et le  
paritarisme ferait de la figuration. Pire, les partenaires sociaux auraient la tâche d’assumer les décisions     
difficiles fixées en réalité par les pouvoirs publics. 
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CONDITIONS DE DEPART ANTICIPE 

Commentaires 
 

Le compte pénibilité sera ouvert aux agents de la Fonction Publique et des régimes spéciaux. Les critères  
actuels sont très restrictifs et les seuils d’exposition assez élevés, aussi il est peu probable qu’ils en            
bénéficient. 

Suppression des régimes spéciaux, certaines catégories qui pouvaient partir à 57 ans voire 52 ans ne      
pourraient plus partir avant 60 ans et seulement s’ils remplissent les critères du compte pénibilité. 
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AMENAGEMENT FIN DE CARRIERE 

Commentaires 
 

Aucune précision en ce qui concerne le dispositif de la retraite progressive. 

Aucune garantie réelle sur l’amélioration de l’emploi des seniors.  

La révision du compte pénibilité est loin d’être acquise, son déplafonnement pourrait bien ne jamais voir le 
jour. 
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DROITS FAMILIAUX 

Commentaires 
 

Les trimestres ne seront plus requis pour atteindre le taux plein qui sera uniquement conditionné un âge 
d’équilibre mais les enfants ne pourront plus permettre aux femmes de partir plus tôt sans décote. La          
majoration de pension servira selon les cas à compenser leur décote mais pas beaucoup plus…  

Les femmes qui auraient choisi de donner la majoration à leur conjoint mieux rémunéré pour maximiser la 
pension du couple, s'en verront définitivement privées, même en cas de séparation du couple à l'avenir.  

Les parents de 3 enfants auront 17% de majoration à se partager et non plus 10% chacun, il s’agit donc d’une 
mesure pénalisante contraire à la politique familiale. 
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REVERSION 

Commentaires 
 

Les femmes vivent plus longtemps et sont donc les principales bénéficiaires des pensions de réversion. Les 
veuves ou veufs dont la pension de retraite est nettement supérieure à celle du défunt ne toucheront plus   
aucune pension de réversion.  

La pension de réversion ne sera versée qu’à partir de 62 ans, soit 7 ans de moins qu’aujourd’hui si le décès 
intervient avant.  

En cas de séparation, il appartiendra au juge de statuer sur la nécessité d’une compensation immédiate, mais 
tous deux perdront droit à une pension de réversion en cas de décès de leur ex-conjoint.  
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Tout ce qui soulève le plus d’interrogations ne sera pas dans le projet de loi mais dans des 

projets de décrets et d’ordonnances. Ces points seront donc traités une fois la loi votée.  

Les Personnels Administratifs, Techniques et Scientifiques dans cette réforme ? 

Les fonctionnaires font partie des salariés du public qui auront le plus à perdre de cette réforme car ils subiront 

des effets négatifs.  

Tout d’abord le montant de leur retraite sera calculé sur l’ensemble de leur carrière (et non plus sur les 6     

derniers mois).  

Puis l’intégration des primes des agents dans le calcul de la retraite induira le prélèvement d’une cotisation 

plus importante. La conséquence immédiate est une baisse de la rémunération nette car la cotisation salariale 

devrait s’élever à 11,25 %. L’idée du gouvernement serait une montée progressive du taux de cotisation sur 

les primes, sur une quinzaine d’années. 

Enfin, le régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP) dont les cotisations sont assises sur 

une infime partie des primes perçues par les agents publics titularisés, n’aura plus de raison d’être.  

 

Pour rappel, les PATS ne disposant pas de statut dérogatoire, dépendent du régime général, alors que 

les personnels actifs dépendent eux d’un régime spécifique, dit dérogatoire. Ce régime spécifique      

reconnait les missions dangereuses, c’est sur cette base que les derniers échanges entre les syndicats de  

personnels actifs et le Ministre de l’Intérieur, se sont tenus en fin de semaine dernière. 

 

Le SNAPATSI continue à revendiquer pour les PATS : 

• la prise en compte réelle de la pénibilité (avec instauration de critères incluant des agents exerçant au       

Ministère de l’Intérieur) 

• la prise en compte réelle de la dangerosité pour les personnels scientifiques 

• la substitution qui dans le cadre du projet de réforme des retraites, sera obligatoirement réalisée 

• l’ouverture de négociations sur les carrières et rémunérations pour les agents bénéficiant d’une part de 

primes peu importante (part de primes variable d’un agent à un autre) 

• la revalorisation de la valeur du point (servant de calcul à la pension) 

• des dispositions spécifiques pour les seniors 

• des simulateurs pour déterminer les effets concrets de cette réforme 

WWW.SNAPATSI.FR 


